
REGLEMENT 
 

 

Général 

 

� Maximum 20 équipes seront inscrites. 

� Les équipes seront comprises entre 8 et 12 joueurs. 

� Les inscriptions seront officielles lorsque nous accuserons réception du règlement signé par 

TOUS les membres de l’équipe ainsi qu’une cotisation s’élevant à 2 euros par personne. 

� Si l’une ou l’autre épreuve est effectuée sans que le passage du relais ait eu lieu, l’équipe 

sera alors éliminée. 

� Sans dossards, pas de validation de la course. 

� En aucun cas, Osez Nivelles n’est responsable de l’encadrement des équipes. Celui-ci doit 

être prévu par les responsables de celles-ci. 

� Barbecue, buvette ou tout autre type de restauration sont interdits sur ou dans les 

paddocks. 

 

Radeau : 

Description de l’épreuve 

 

Le but de l’épreuve est de traverser le lac de la Dodaine, au moyen de sa propre embarcation, afin 

d’aller chercher le relais correspondant à son équipe qui servira durant le reste de la course. Chose 

faite, les équipes retraversent le lac afin de regagner leur point de départ. Elles passent le relais 

aux coureurs, qui enchainent avec la deuxième épreuve.  

 

Règles: 

 

1. Le radeau devra correspondre à chacune des exigences suivantes pour être homologué 

pour prendre le départ de la course : 

• Les participants doivent construire, à leurs propres frais, une embarcation en 

mesure d’emmener 4 personnes aller et retour pour une traversée du lac.  

 

• La superficie de l’embarcation ne devra pas dépasser 5 m². 

 

• Sont interdits : bateaux, canoës, zodiac, kayaks, barques, pédalos ou tout autre 

engin dont le but premier est la navigation.  

 

• L’embarcation ne peut être motorisée. 



 

• L’embarcation doit assurer la sécurité de chacun : pas de vis, clous ou tout 

autre objet contendants dépassant du radeau devront être sécurisés. 

 

• Les rames et/ou pagaies sont autorisées.  

 

 

2. L’accueil des équipes commencera dès 9h30 au Parc de la Dodaine 

3. La phase des contrôles techniques débutera à 10h30, afin de permettre aux 

commissaires de course de valider les radeaux, et aux participants de les adapter si 

ceux-ci s’avèrent en contradiction avec les conditions d’homologation.  

4. Les équipes sont numérotées dans leur ordre d’arrivée. La vérification du radeau se 

déroule également en suivant cette chronologie.  

5. Tout comportement antisportif ou à l’encontre des règles élémentaires de sécurité sera 

sanctionné d’une pénalité d’une minute (exemple : pousser une embarcation et/ou un 

équipage adverses) 

6. Il est à charge des participants d’apporter leur radeau au point de départ et de le 

reprendre immédiatement après l’épreuve. RIEN ne peut rester au Parc de la Dodaine. 

7. Pour le départ, les embarcations sont déjà à l’eau, les participants se trouvent derrière 

la ligne de départ. 

8. Aucune embarcation ne peut continuer à évoluer sur l’eau si l’un des participants ne s’y 

trouve plus.  

9. Aucun individu ne sachant nager ne sera accepté pour l’activité radeau. 

10. Pour tous les enfants de moins de 8 ans, le port de brassards ou d’un gilet de sauvetage 

est OBLIGATOIRE – attention, pas de bouée- 

 

� Pour avertissement, la profondeur de l’étang est de +/- 1m20 

 

 

 

Course : 

 

Description de l’épreuve. 

 

Une fois la première épreuve terminée, le participant sortant passe le relais à ses coéquipiers pour 

la seconde épreuve qui se déroulera comme suit : 

• départ de la Dodaine d’équipes de 2 personnes attachées entre-elles par un bras 

qui doivent courir jusqu’aux paddocks pour le départ des 2 heures poussettes.  

 

 



 

Règles: 

 

1. Interdiction de sortir du parcours. 

2. Bousculer ou pousser les autres participants seront des fautes sanctionnées par 2 

minutes de pénalité au minimum. 

3. Les deux coureurs partent ensemble (attachés) lors de la remise du relais et restent 

attachés tout au long de la course et remettent donc ensemble le relais pour le départ 

« poussettes ». 

4. Les escaliers se descendent en marchant, interdit de courir et de risquer un accident. 

� ATTENTION : sur la Grand Place, les coureurs devront courir dans le couloir correspondant à 

leur épreuve. 

 

 

Poussettes 

 

Description de l’épreuve: 

 

Durant 2 heures, effectuer par équipe un maximum de tours de la Grand Place.  

 

Règles: 

1. La poussette devra correspondre à chacune des exigences suivantes pour être homologuée 

pour prendre le départ de la course : 

• Roues solidement fixées (ATTENTION : minimum 3 roues). 

• Pas de véhicule ayant pour but le déplacement. Bien entendu ils peuvent être 

utilisés comme base de construction mais devront subir des transformations.  

Les caddies des grands magasins sont INTERDITS exceptés ceux fournis par les 

organisateurs – attention nombre restreint-. 

• Pas de pédales, pas de système de repose pied. 

• Non motorisé. 

• Une place pour un passager dans un siège qui garantira sa sécurité. Les fixations 

de ce siège seront contrôlées quant à leur solidité. 

• Le passager devra contrôler le système de direction de la poussette. 

2. L’homologation des poussettes commencera dès 11h00 au stand en face de la poste. 

3. Les relais devront être réalisés dans le point stratégique déterminé (stand devant la poste). 

4. Il est bien entendu interdit de tenter de dégrader la poussette d’une équipe adverse sous 

peine d’une pénalité de 2 minutes minimum. 

5. C’est obligatoirement la personne qui est assise dans la poussette qui doit diriger celle-ci. 

6. La poussette devra obligatoirement être poussée par deux personnes à la fois. 



7. À chaque changement de pousseur, la personne assise doit elle aussi changer. 

8. Un kit de réparation est fortement conseillé (fourni par les membres de l’équipe). 

9. En plus d’être fonctionnelles, les poussettes peuvent bien entendu être folkloriques. 

10. Le port du casque est OBLIGATOIRE. 

 


